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Aide alimentaire enfants à parents .

Par betty0147, le 02/04/2012 à 23:18

Bonjour,rnrnrnDoit-on obligatoirement passer par le Juge aux Affaires Familiale pour
demander une aide alimentaire à nos enfants ?rnrnOu peut-on leur faire envoyer une lettre
pour demander cette aide ?rnrnCelle-ci remise par un huissier ?rnrnrnMerci à vous.

Par cocotte1003, le 03/04/2012 à 05:30

bonjour, soit vous pouvez le faire à l'amiable entre vous, soit s'ils refusent, il faudra
effectivement saisir la justice,cordialement
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